
CT- 2010-06 

TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE 

DANS L' AFFAIRE de la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34, et des Regles du 
Tribunal, DORS/2008-141; 

ET DANS L' AFFAIRE d'une enquete commencee en vertu de l'article 10 de la Loi sur la 
concurrence relativement a uncertain comportement susceptible d'examen de Brent 
Marsall (aussi connu comme Brent Marshall), faisant affaire dans la province d' Alberta 
sous les noms Dynasty Spas and Games Room, Dynasty Spas Inc., operant egalement sous 
le nom Ecosmart Spas, et 1232466 Alberta Ltd, faisant affaire sous le nom Dynasty Spas; 

ET DANS L' AFFAIRE du depot et de l'enregistrement d'un consentement en application 
de l'article 74.12 de la Loi sur la concurrence, 

ENTRE: 

LA COMMISSAIRE DE LA CONCURRENCE 
Demanderesse 

-et-

BRENT MARSALL (aussi connu comme Brent Marshall), faisant affaire dans la province 
d' Alberta sous les noms DYNASTY SPAS AND GAMES ROOM, DYNASTY SPAS Inc., 
operant egalement sous le nom ECOSMART SPAS, et 1232466 ALBERTA LTD, faisant 

affaire sous le nom DYNASTY SPAS 
DHendeurs 

CONSENTEMENT 

ATTENDU QUE la commissaire de la concurrence (la« Commissaire »)est chargee d'assurer et 
de controler !'application de la Loi sur la concurrence (la« Loi»), notamment des dispositions 
sur les pratiques cornmerciales trompeuses contenues a la partie VII.1 de la Loi; 

ATTENDU QUE la defenderesse, Dynasty Spas Inc., a ete constituee en vertu des lois de 
l 'Alberta le 6 fevrier 2007, sous le numero 2012992893, avec la denomination sociale Eco smart 
Spas (numero d'enregistrement TN13489489), ayant son siege social situe au 212-20 Sunpark 
Plaza, SE, Calgary, Alberta, T2X 3T2; 
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ATTENDU QUE la defenderesse, 1232466 Alberta Ltd, a ete constituee en vertu des lois de 
I' Alberta le 30 mars 2006, sous le numero 2012324667, avec la denomination sociale Dynasty 
Spas (numero d'enregistrement TN13368659), ayant son siege social situe au 212-20 Sunpark 
Plaza, SE, Calgary, Alberta, T2X 3T2 

ATTENDU QUE le Defendeur Brent Marsall est l'administrateur unique de Dynasty Spas Inc., 
et l'un des administrateurs et actionnaire ayant le droit de vote de 1232466 Alberta Ltd.; 

ATTENDU QUE le 19 fevrier 2009, la commissaire a commence une enquete (!'« Enquete »)en 
vertu de !'article 10 de la Loi relativement a des allegations a l'effet que Jes Defendeurs 
importaient, faisaient la promotion, distribuaient et vendaient des cuves thermales et spas de 
marque Dynasty Spas, et donnaient des indications creant !'impression generale que la gamme de 
produits Dynasty Spas et Ecosmart Spas, ou leur isolant ( « Produits ») rencontraient Jes 
exigences du programme ENERGY STAR, alors que ce n'etait pas le cas; 

ATTENDU QUE les Defendeurs declarent que l'isolant du produit a ete fabrique par R-Max 
Inc., et que Jes marques de commerce et de certification ENERGY ST AR ( « Marques ») ont ete 
imprimees sur l'isolant par le manufacturier et non par les defendeurs; 

ATTENDU QUE Jes Defendeurs ont utilise Jes Marques de differentes fac;ons, notamment, dans 
du materiel publicitaire distribue dans des points de vente, dans Internet, dans des publicites 
imprimees, dans Jes Pages Jaunes et autres repertoires d'affaires (imprimes et en ligne), et !ors 
d'indications verbales donnees directement, et par l'entremise d'employes, de vendeurs et 
representants des Defendeurs dans des locaux sous leur controle (les « Indications » ); 

ATTENDU QUE la Commissaire a conclu que, de mars 2007, et se poursuivantjusqu'en avril 
2009, les Defendeurs ont directement ou indirectement donne ou fait en sorte que soient donnees 
au public les indications concemant le programme ENERGY ST AR aux fins de promouvoir les 
Produits, I es quell es Indications etaient fausses OU trompeuses sur un point important, et qu' ils 
ont, de ce fait, adopte un comportement susceptible d'examen aux termes de l'alinea 74.0l(l)a) 
de la Loi; 

ATTENDU QUE la Commissaire a ete informe que le programme ENERGY STAR, qui est 
administre par Ressources naturelles Canada (RN Can) par I' entremise de I 'Office de I' efficacite 
energetique (OEE), un ministere du gouvemement canadien, ne reconnait pas et n' a jamais 
reconnu que les Produits pouvaient porter la marque ENERGY STAR, satisfaisaient aux 
exigences, etaient certifies ou approuves par le programme ENERGY STAR, ou etaient associes 
a celui-ci, de quelque fac;on que ce soit; 

ATTENDU QUE la Commissaire et Jes Defendeurs (!es« Parties») sont convaincus que la 
presente aff aire peut etre re glee par I' enregistrement du present Consentement; 

ATTENDU QUE neuf autres detaillants ont aussi concludes consentements avec la 
Commissaire en relation avec les Produits qui ont ete importes ou distribues par Jes Defendeurs; 

ATTENDU QUE les Defendeurs s'engagent a se conformer d'une fac;on generale a la Loi et en 
particulier aux dispositions relatives aux pratiques commerciales trompeuses (partie VII.1 ); 
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ATTENDU QUE la Commissaire et Jes Defendeurs conviennent que, des qu'il sera signe, ils 
deposeront le present Consentement aupres du Tribunal de la concurrence pour enregistrement 
immediat; 

ET ATTENDU QUE la Commissaire et les Defendeurs reconnaissent qu'une fois enregistre 
conformement a !'article 74.12 de la Loi, le present Consentement sera executoire comme s'il 
s'agissait d'une ordonnance du Tribunal de la concurrence; 

EN CONSEQUENCE, afin de regler Jes conclusions de la Commissaire relativement aux 
violations de l'alinea 74.0l(l)(a) de la Loi, les Parties conviennent de ce qui suit: 

I. DEFINITIONS 

1. Les definitions qui suivent s' appliquent au present Consentement. 

a. « Affllie » A le sens qui lui est donne dans la Loi; 

b. «Cadres superieurs des societes »Brent Marsall et Rochelle Marsall ainsi que 
tout futur administrateur ou dirigeant de Dynasty Spas Inc., et 1232466 Alberta 
Ltd.; 

c. « Commissaire » La Commissaire de la concurrence nommee en vertu de 
I' article 7 de la Loi et ses representants autorises; 

d. « Consentement »Le present Consentement intervenu aux termes de !'article 
74.12 de la Loi entre les Defendeurs et la Commissaire, y compris son preambule; 

e. « Defendeurs »Brent Marsall (aussi connu comme Brent Marshall), faisant 
affaire dans la province d' Alberta sous les noms Dynasty Spas and Games Room, 
Dynasty Spas Inc., operant egalement sous le nom Ecosmart Spas, et 1232466 
Alberta Ltd, faisant affaire sous le nom Dynasty Spas; 

f. «Loi» La Loi sur la concurrence, L.R.C, 1985, ch. C-34 et ses modifications; 

g. «Marques» La marque de commerce ENERGY STAR (n° LMC541652) et la 
marque de certification ENERGY STAR (n° LMC553531) enregistrees aupres de 
!'Office de la propriete intellectuelle du Canada (OPIC) par la United States 
Environmental Protection Agency le 27 fevrier 2001 et le 7 novembre 2001, 
respectivement. 

h. « Parties » La Commissaire de la concurrence et Jes Defendeurs; 

1. « Personne » Une personne physique ou morale, une societe de personnes, une 
firme, une association, une fiducie, une organisation sans personnalite morale ou 
une autre entite; 
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J. « Personne liee »Les Defendeurs, leurs Affilies ou toute personne relevant 
actuellement ou dans l' avenir des Defendeurs ou de leurs Affilies, ainsi que les 
cadres superieurs des societes; 

k. « Produits » La gamme de produit Dynasty Spas et Ecosmart Spas ou leur 
isolant; 

1. « Tribunal »Le Tribunal de la concurrence etabli par la Loi sur la concurrence, 
L.R.C. 1985, ch. 19 (2e suppl.), et ses modifications. 

II. APPLICATION 

2. Les dispositions du present Consentement s'appliquent: 

a. aux Defendeurs et a toutes les personnes, notamment morales (y compris leurs 
dirigeants), et societes de personnes qui sont visees par une obligation legale ou 
contractuelle des Defendeurs ou qui, en rapport avec la commercialisation ou la 
vente des Produits, agissent pour les Defendeurs, en leur nom ou de concert avec 
eux, y compris les administrateurs, dirigeants et employes des Defendeurs, leurs 
ayants droit et cessionnaires respectifs et d'autres personnes, notamment les 
mandataires, les representants et les associes des Defendeurs; 

b. aux Cadres superieurs des societes; et 

c. a la Commissaire. 

A. PAS DE DECLARATIONS FAUSSES OU TROMPEUSES 

3. Les Defendeurs et toute Personne liee doiventse conformer aux dispositions de la Loi 
relatives aux pratiques commerciales trompeuses qui incluent les dispositions suivantes : 

« 74.01 ( 1) Est susceptible d'examen le comportement de quiconque donne au public, de 
quelque maniere que ce soit, aux fins de promouvoir directement ou indirectement soit la 
fourniture ou /'usage d'un produit, soit des interets commerciaux quelconques: 

a) ou bien des indications fausses ou trompeuses sur un point important; 

b) ou bien, sous laforme d'une declaration ou d'une garantie visant le rendement, 
l'efficacite ou la duree utile d'un produit, des indications qui ne se fondent pas sur une 
epreuve suffisante et appropriee, dont la preuve incombe a la personne qui donne Les 
indications ». 
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4. Les Defendeurs et toute Personne liee ne peuvent donner, par quelque moyen que ce soit, 
aucune indication au public, qui est fausse ou trompeuse sur un point important, ni faire 
en sorte ou permettre qu'une telle indication soit donnee. 

5. Les Defendeurs et toute Personne liee ne peuvent donner, par quelque moyen que ce soit, 
aucune indication sous la forme d'une declaration ou d'une garantie visant le rendement, 
l'efficacite ou la duree utile d'un produit, qui ne se fonde pas sur une epreuve suffisante 
et appropriee, notamment en matiere d'efficacite energetique, de consommation 
d' energie OU de COUt d' utilisation. 

B. MESURES CORRECTIVES 

6. Les Defendeurs publient un a vis correctif (l' « A vis ») dans la forme prevue a l' annexe 
« A » du present Consentement, en conformite avec les termes et conditions prevus a 
l' annexe « B ». 

7. Pas plus tard que trois (3) semaines apres l'enregistrement du present Consentement, les 
Defendeurs remettent a la Commissaire un a vis confirmant que l' A vis mentionne au 
paragraphe 6 de ce Consentement a ete pub lie. Une preuve de publication de l' A vis, pour 
chaque methode de publication prevue a l'annexe « B » accompagne l'avis donne a la 
Commissaire. 

C. PROGRAMME DE CONFORMITE 

8. Dans les quatre ( 4) semaines apres l' enregistrement du present Consentement, les 
Defendeurs mettent en reuvre un programme de conformite (le « Programme de 
conformite ») et exploitent leur entreprise d'une maniere conforme au Bulletin de la 
Commissaire intitule Les programmes de conformite d'entreprise publie le 27 septembre 
2010 ( disponible au www .bureaudelaconcurrence.gc.ca). 

9. Les Cadres superieurs des societes participent activement et de fa9on visible a 
l' elaboration et au maintien du Programme de conformite. 

10. Dans les quatre ( 4) semaines apres l' enregistrement du present Consentement, les Cadres 
superieurs des societes communiquent a la Commissaire leur engagement envers le 
Programme de conformite en lui remettant une lettre d'engagement signee, dans la forme 
prevue a l' annexe « C » du present Consentement. 

11. Les Defendeurs prennent les mesures pour que tous les employes et membres de leur 
personnel completent une confirmation annuelle ecrite de leur connaissance et 
comprehension du Programme de conformite dans la forme prevu a l'annexe « D »du 
present Consentement, et conservent les formulaires de confirmation completes tout au 
long de la periode durant laquelle le Consentement demeure en vigueur. 

12. Dans le cadre de la commercialisation de produits, de services et d'interets commerciaux, 
les Defendeurs exploitent leur entreprise d'une maniere conforme aux nouvelles lignes 
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directrices en matiere de publicite publiees conjointement par I' Association canadienne 
de normalisation (CSA) et la Commissaire en juin 2008, intitulees Declarations 
environnementales : Guide pour l 'industrie et Les publicitaires ( disponibles au 
www.bureaudelaconcurrence.gc.ca ), et en particulier !es dispositions suivantes : 

a. Article 4.4 (Declarations vagues ou imprecises) - « Toute declaration vague en 
rapport avec l' environnement qui est utilisee comme slogan et qui n 'est pas 
fondee sur un avantage ou une protection reels pour l 'environnement est 
susceptible d'etre consideree commefausse ou trompeuse. Ce type de declaration 
doit etre fonde sur des epreuves suffisantes et appropriees, effectuees avant de 
presenter au public tout argument ayant trait Q fa performance OU Q f 'efjicacite 
environnementale du produit. II faut eviter de faire des declarations 
environnementales vagues, imprecises, incompleres ou non pertinentes, 
impossibles a justifier par des methodes d' essai verifiables. » 

b. Article 5.10 (Fausses declarations de certification par un tiers) -
« L 'autodeclaration environnementale, y compris toute declaration explicative, 
doit etre presentee d'une maniere qui n'implique pas que le produit est garanti ou 
certifie par une fierce partie independante [le programme ENERGY STAR par 
exemple] lorsque tel n 'est pas le cas. » 

c. Article 8.1 (Responsabilites du declarant)- « L'objectif vise par Les 
autodeclarations environnementales est de permettre aux organisations de 
declarer que leurs produits ou procedes ant certaines qualites sans avoir a 
demander a un tiers de leur attribuer un sceau ou un logo. Toutefois, cela ne 
reduit pas la responsabilire du fabricant, du distributeur, du marchand, du 
detaillant, de l'importateur ou de toute autre personne de la chafne 
d'approvisionnement de pouvoir etayer sa declaration par des donnees exactes. 
[ ... ] ii incombe entierement au declarant de produire et de fournir Les donnees ou 
Les renseignements fiables necessaires pour etayer sa declaration. » 

D. CONTROLE ET SURVEILLANCE 

13. Sur preavis ecrit de trente (30) jours de la Commissaire, !es Defendeurs produisent 
!'information, dans la forme demandee, que la Commissaire estime raisonnable d'obtenir 
pour effectuer la surveillance et le contr6le de ce Consentement, incluant des copies de 
tout materiel publicitaire ainsi que !es indications concemant !es Produits qui font I' ob jet 
d'une promotion ou qui sont commercialises ou distribues par !es Defendeurs ou des 
Personnes liees. 

14. Le ou avant le 31 decembre de chaque annee, et ce tout au long de la periode durant 
laquelle le Consentement demeure en vigueur, !es Defendeurs remettent a la Commissaire 
une copie de toute publicite qui est apparue au cours de l'annee dans !es Pages Jaunes, 
soit en version imprime ou en ligne, ainsi qu'une photo ou autre preuve montrant toute 
banniere utilisee par !es Defendeurs durant !es expositions commerciales ou dans leurs 
locaux commerciaux au cours de la meme annee. 
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E. SANCTION PECUNIAIRE ADMINISTRATIVE ET FRAIS 

15. Les Defendeurs s'engagent a payer une sanction pecuniaire administrative au montant de 
130 000 $,payable au Receveur general du Canada. 

16. Les Parties, incluant Rochelle Marsall, assument la responsdabilite des frais et debourses 
qu'elles ont encourues durant l'Enquete mene par le Bureau de la concurrence dans cette 
affaire. 

17. Le paiement mentionne au paragraphe 15 doit etre effectue dans Jes deux (2) jours 
suivant la date de ce Consentement. Les Defendeurs paient la somme de 130 000 $par 
cheque certifie ou transfert bancaire payable au Receveur general du Canada. 

F. DEFAUT DE SE CONFORMER 

18. Le defaut des Defendeurs, de leurs Affilies ou de toute Personne liee de se conformer au 
present Consentement est repute constituer un manquement au present Consentement par 
les Defendeurs et peut donner lieu aux redressements que le Tribunal ou tout autre cour 
competente pourrait imposer. 

19. Dans le but de determiner ou d'assurer la conformite du present Consentement, la 
Commissaire avise Jes Defendeurs trois (3) semaines a l'avance avant d'entreprendre des 
procedures de redressements devant le Tribunal ou toute autre cour competemte afin de 
fournir aux Defendeurs une occasion de la convaincre que le redressement envisage n'est 
pas necessaire. 

G. DUREE DU CONSENTEMENT 

20. Des qu'il sera signe, Jes Parties deposeront le present Consentement aupres du Tribunal 
pour enregistrement immediat. 

21. A moins d'indication contraire, le present Consentement lie les Defendeurs et toute 
Personne liee au sens donne aces expressions dans les presentes pendant une periode de 
dix ( 10) ans a compter de la date de son enregistrement. 
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III. AVIS 

22. Les avis prevus par le present Consentement sont donnes aux Parties par ecrit et sont 
reputes avoir ete transmis lorsque remis personnellement, ou par paste recommande ou 
envoye par telecopieur aux adresses ou numeros de telecopieur suivants : 

a) la Commissaire 

Commissaire de la concurrence 
Bureau de la concurrence 
Place du Portage, Phase I, 50, rue Victoria, 21 e etage 
Gatineau (Quebec) KlA OC9 
Attention : Sous-commissaire (Direction des pratiques loyal es des affaires) 
Telephone : 819-997-1231 
Telecopieur : 819-953-4 792 

A vec copie a : 

Directeur, Services juridiques, Bureau de la concurrence 
Ministere de la Justice 
Place du Portage, Phase I, 50, rue Victoria, 22e etage 
Gatineau (Quebec) Kl A OC9 
Attention : Nikiforos latrou, A vocat 
Telephone : 819-953-6891 
Telecopieur : 819-953-9267 

b) les Defendeurs 

Brent Marsall 
c/o 6119 Centre Street SW 
Calgary (Alberta) T2H OC5 

Dynasty Spas Inc. 
6119 Centre Street SW 
Calgary (Alberta) T2H OC5 

1232466 Alberta Ltd. 
6119 Centre Street SW 
Calgary (Alberta) T2H OC5 
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IV. GENERALITES 

23. En vertu de l'article 74.12(4) de la Loi, une fois enregistre aupres du Tribunal, le present 
Consentement met fin aux procedures et la Commissaire reconnait que le Consentement 
produit les meme effets et a la meme valeur quant aux procedures engagees vis-a-vis 
Rochelle Marsall. 

24. Le present Consentement peut etre signe en deux exemplaires ou plus, chaque exemplaire 
constituant un document original et tousles exemplaires ne constituant qu'un seul et 
meme Consentement 

25. Le present Consentement est regi par les lois du Canada et est interprete conformement a 
ces lois. 

26. II est entendu que le Tribunal de la concurrence conserve sa competence concemant toute 
demande presentee par la Commissaire ou les Defendeurs afin d'annuler ou de modifier 
I' une ou l' autre des dispositions du present Consentement en raison d' un changement de 
situation ou d'une autre cause conformement a !'article 74.13 de la Loi, ou concemant 
toute question relative au present Consentement. 

Les soussignes consentent par les presentes a I' enregistrement du present Consentement. 

FAIT a Calgary, dans la province de l' Alberta, le 1 Oe jour de janvier 2011. 

[original signe par Brent Marsall] 
Le def endeur Brent Marsall 

[original signe par Brent Marsalll c/s 
La defenderesse Dynasty Spas Inc., par Brent Marsall, Administrateur, Dynasty Spas Inc. 

[original signe par Brent Marsalll els 
La defenderesse 1232466 Alberta Ltd .. , par Brent Marsall, Administrateur,1232466 Alberta Ltd. 

FAIT a Gatineau, dans la province de Quebec, le 17e jour de janvier 2011. 

[original signe par Melanie L. Aitken] 
Melanie L. Aitken 
Commissaire de la concurrence 
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Annexe « A » - A vis correctif 

A VIS CORRECTIF DE 

Dynasty Spas Inc. (faisant affaire sous le nom Ecosmart Spas) et 1232466 Alberta Ltd. (faisant 
affaire sous le nom Dynasty Spas) 

Objet: Les spas et cuves thermales Dynasty Spas/EcoSmart Spas 

Le Bureau de la concurrence (le« Bureau ») a informe Dynasty Spas Inc. (faisant affaire sous le 
nom EcoSmart Spas) et 1232466 Alberta Ltd. (faisant affaire sous le nom Dynasty Spas) que 
certaines indications donnees, a I' effet que les gammes de produits Dynasty Spas et Ecosmart 
Spas, ou leur isolant ( « Produits ») etaient associees au programme ENERGY ST AR, 
soulevaient des preoccupations en vertu des dispositions sur les pratiques commerciales 
trompeuses (Partie VII. I) de la Loi sur la concurrence (la «Loi » ). 

Le Bureau a conclu que les indications donnees via du materiel publicitaire dans les points de 
vente, dans les sites Web des societes, dans des publicites imprimees, dans les Pages Jaunes et 
dans d' autres annuaires d 'entreprises (en ligne et imprimes) et dans des declarations faites de 
vive voix, directement et par des employes des magasins et des representants, ant creees 
l' impression generale fausse ou trompeuse que les produits satisfaisaient aux exigences du 
programme ENERGY ST AR. 

Compte tenu de !'importance de foumir une information precise aux consommateurs, Dynasty 
Spas Inc., 1232466 Alberta Ltd., et la Commissaire de la concurrence ant convenu de regler les 
preoccupations du Bureau par le biais d'un consentement (le« Consentement »). 

Dynasty Spas Inc. et 1232466 Alberta Ltd., ant consenti de ne plus donner d'indications 
associant les produits avec le programme ENERGY ST AR. Ils ant egalement consenti a payer 
une sanction administrative pecuniaire et a mettre en place un programme de conformite visant a 
assurer la conformite avec la Loi. 

Le consentement a ete soumis auTribunal de la concurrence pour enregistrement. Une fois 
enregistre, le consentement sera disponible sur le site Web du Trbunal au www.ct-tc.gc.ca . Pour 
toute autre information, veuillez consulter le site Web du Bureau au www.bureau de la 
concurrence.gc.ca. 
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Annexe « B » - Contenu et conditions de I' a vis correctif 

(1) Site Web 

1) Les Defendeurs publient l'avis sur le site Web suivant: 
• http://www.ecosmartspas.ca 

2) Les Defendeurs affichent l' avis sur le site Web au plus tard sept (7) jours suivant la date 
d'enregistrement du Consentement et maintiennent l'avis sur le site Web pour une 
periode d'au moins huit (8) semaines consecutives. 

3) L'acces a J'avis doit se faire par un lien intitule «Avis correctif Dynasty spas/EcoSmart 
Spas »accessible sur la barre de menus de la paged' acceuil. 

4) L'avis doit contenir un lien vers le site Web du Tribunal de la concurrence a www.ct
tc.gc.ca et celui du Bureau de la concurrence a www.bureau de la concurrence.gc.ca. 

5) L'avis occupe la totalite de l'ecran de la page liee. Le titre de l'avis doit etre affiche en 
lettres majuscules en police ordinaire de caracteres d'au moins 12 points et le texte de 
l' a vis do it etre affiche en police de caracteres normaux d' au mo ins 12 points. 

(ii) Point de vente 

1) Les Defendeurs affichent l'avis au plus tard sept (7) jours suivant la date 
d'enregistrement du Consentement et maintiennent l'avis pour une periode d'au moins 
huit (8) semaines consecutives dans chancun des magasins suivants : 

• 6119 Centre St. SW, Calgary (Alberta) T2H OC9 
• 2-6013 48 Ave., Red Deer (Alberta) T4N 3V5 

2) L' a vis do it etre affiche visiblement a I' entree des magasins OU dans un endroit situe a 
proximite de I' entree ou ii peut facilement etre vu par Jes personnes entrant dans Jes 
locaux. L'avis doit egalement apparaitre au comptoir de Caisse de fai;on ace qu'il soit 
accessible et lisible pour tous les clients. 

3) Lataille de l'avis doit etre d'au moins 8,5 pouces par 11 pouces. Le titre de l'avis doit 
etre affiche en lettres majuscules en police ordinaire de caracteres gras d'au moins 16 
points et le texte de l'avis doit etre affiche en police ordinaire de caracteres d'au moins 13 
points. 
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Annexe C - Confirmation par les Cadres superieurs 

CONFIDENTIEL 

Commissaire de la concurrence 
Bureau de la concurrence 
Place du Portage, Phase I 
50, rue Victoria, 21 e etage 
Gatineau (Quebec) KIA OC9 

[En-tete de Dynasty Spas/EcoSmart Spas] 

A !'attention de la sous-commissaire de la concurrence (Pratiques loyales des affaires) 

Objet : Engagement a elaborer et a maintenir des programmes de conformite 

[date], 20[ ] 

Conformement au paragraphe 10 du consentement conclu entre la Commissaire de la concurrence et 
Dynasty Spas Inc. (faisant affaires sous le nom de EcoSmart Spas) et 1232466 Alberta Ltd. (faisant 
affaires sous le nom de Dynasty Spas) en date du [date], je m'engage par la presente a mettre en 
application avec succes le programme de conformite de l'entreprise de Dynasty Spas Inc. et de 1232466 
Alberta Ltd. visant a promouvoir la conformite a la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34 
(modifiee) (la «Loi »), notamment les dispositions portant sur les pratiques commerciales trompeuses 
(partie VII.1 de la Loi) et plus particulierement Jes alineas 74.0l(l)a) et 74.0l(l)b). Je m'engage a 
participer activement et de fai;on visible a !'elaboration et au maintien du programme de conformite de 
l'entreprise. 

Je vous prie d'agreer, Madame, !'expression de mes sentiments distingues. 

(Norn et titre) 
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Annexe D - Confirmation annuelle par le personnel des defendeurs 

Je, , de la ville de , suis employe(e) par [Dynasty 
Spas inc. OU 1232466 Alberta Ltd.] a titre de . Ace titre, je participe de fairon importante 
a l 'elaboration et/ou a l' application des [politiques de publicite, de commercialisation OU 

d'etablissement des prix] de [Dynasty Spas Inc. ou 1232466 Alberta Ltd.]. Je reconnais que je suis 
assujetti(e) au programme de conformite d'entreprise de [Dynasty Spas Inc. ou 1232466 Alberta Ltd.] 
concemant la Loi sur la concurrence, L.R.C. 1985, ch. C-34 (modifiee) (la« Loi»). 

La presente a pour but d'indiquer que j'ai lu et je comprends le programme de conformite de [Dynasty 
Spas Inc. OU 1232466 Alberta Ltd.] visant a promouvoir la conformite a la Loi, en general, et plus 
particulierement aux alineas 74.01 ( 1 )a) et 74.0 I (I )b ). 

Date : _/ _/ __ 

Signature: ________________ _ 
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